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Sur ce plan toutes les illustrations et informations sont
reprises exclusivement a titre indicatif et donnent nul
droit a une contestation suite a des modifications de la
réglementation. Uniquement la réglementation en vigueur
régit la signalisation et la mise en place des panneaux!

BRUXELLES

7 E 25/E411 A6

Zone jaune - Maximum 3 heures
Secteur commun avec la Ville de Luxembourg (V.d.L.)

Pour les non-résidents :

Stationnement payant, les jours ouvrables, du lundi au
vendredi, de 08h00 a 18h00 pendant 3 heures au maximum.
Tarif : 0,80 / 1,00 € par heure.

Pour les résidents détenteurs d’une vignette secteur «ST» :
Stationnement gratuit et sans limitation dans le temps.

(le secteur «ST» doit étre affiché sur les panneaux)
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LA VIGNETTE N'EST PAS
ADMISE DANS LES ZONES
ORANGES + ROUGES
REPRISES DANS CE
DEPLIANT SUR LE
STATIONNEMENT RESIDENTIEL !
« POSE OBLIGATOIRE DU
DISQUE REGLEMENTAIRE (BLEU) »

RUE DE L'EGLISE
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LA VIGNETTE N'EST PAS ADMISE DANS LES ZONES ORANGES + ROUGES REPRISES DANS CE DEPLIAN
«POSE OBLIGATOIRE DU DISQUE REGLEMENTAIRE (BLEU)»
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Zone mauve - Maximum 4 heures

Zone verte - Maximum 4 heures

Zone bleue - Maximum 2 heures

Zone brune - Maximum 2 heures

Zone rouge - Maximum 60 minutes

Zone orange — Maximum 30 minutes
‘ Email: circulation@strassen.lu




